


[bookmark: _Hlk140570937]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur l’accès à l’espace Schengen
1. Résolution présentée conformément à l’article 132, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen
2. Numéro de référence: 2023/2668 (RSP) / B9-0309/2023 / P9_TA(2023)0278
3. Date d'adoption de la résolution: 12 juillet 2023
4. Commission parlementaire compétente: Sans objet
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
En 2005, la Bulgarie et la Roumanie ont achevé avec succès le processus d’évaluation de Schengen conformément à l’article 4, paragraphe 2, de l’acte d’adhésion de 2011. Aucune décision du Conseil relative à l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l’espace Schengen et à la levée des contrôles à leurs frontières intérieures n’a été prise à ce jour.
En vue de renforcer la confiance mutuelle et reconnaissant que l’acquis de Schengen s’est développé depuis 2011, la Bulgarie et la Roumanie ont publié une déclaration commune déclarant qu’elles étaient disposées à inviter, sur une base volontaire, une équipe placée sous la coordination de la Commission afin de veiller à l’application, entre autres, des derniers développements de l’acquis de Schengen depuis l’évaluation de 2011.
Ces missions d’information volontaires, qui ont eu lieu du 9 au 15 octobre 2022 et du 14 au 18 novembre 2022, ont révélé que la Bulgarie et la Roumanie ont non seulement poursuivi la mise en œuvre du nouvel acquis et des nouveaux outils, mais qu’elles ont également considérablement renforcé l’application globale de l’acquis de Schengen dans toutes ses dimensions.
La décision d’adhésion figurait à l’ordre du jour du Conseil «Justice et affaires intérieures» (JAI) du 8 décembre 2022. Une telle décision, qui requiert l’unanimité, n’a pas été prise au regret de la Commission.
La résolution en question sur l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l’espace Schengen est conforme à la position de la Commission sur l’élargissement de Schengen. La résolution est adressée au Conseil, mais pour certains points, la Commission est invitée à réagir:
•	discrimination à l’égard des citoyens bulgares et roumains: existe-t-il des violations possibles du traité sur l’Union européenne et quelles procédures sont en place pour défendre le droit à la libre circulation des citoyens roumains et bulgares?
•	charge sociétale et économique pour les entreprises et la population des deux pays: existe-t-il des mécanismes possibles de compensation des pertes financières?
•	incidences sur l’environnement et risques pour la santé, en raison de l’augmentation de la pollution causée par les milliers de véhicules qui font la queue chaque jour pour franchir les frontières: quelles sont les pertes financières estimées, les gains manqués et les dommages environnementaux?
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
Tout citoyen de l’Union a le droit fondamental de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, sur la base de l’article 21, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). La directive 2004/38/CE[footnoteRef:1] sur la libre circulation fixe les modalités d’exercice de ce droit. Les citoyens roumains et bulgares bénéficient du droit à la libre circulation depuis l’adhésion de ces deux États membres à l’Union européenne[footnoteRef:2]. Le droit à la libre circulation peut être exercé sur l’ensemble du territoire de l’Union européenne, indépendamment de la question de savoir si un État membre applique ou non l’acquis de Schengen dans son intégralité. Le fait que la Roumanie et la Bulgarie n’appliquent pas encore pleinement l’acquis de Schengen ne restreint donc pas l’exercice du droit à la libre circulation des citoyens de l’Union. [1: 	Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) nº 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE, JO L 158 du 30.4.2004.]  [2: 	Les États membres pouvaient toutefois mettre en place des dispositions transitoires en ce qui concerne la libre circulation des travailleurs en provenance de Bulgarie et de Roumanie jusqu’à la fin de 2013.] 

La Commission regrette vivement que les contrôles aux frontières intérieures avec la Bulgarie et la Roumanie n’aient pas encore été levés, et note que ces contrôles concernent non seulement les citoyens bulgares et roumains, mais aussi toutes personnes franchissant ces frontières, quelle que soit leur nationalité. En ce sens, l’absence de décision levant les contrôles aux frontières intérieures de la Bulgarie et de la Roumanie nuit à tous les citoyens de l’Union, ainsi qu’aux ressortissants de pays tiers séjournant ou résidant légalement sur le territoire de l’Union et autorisés à voyager à l’intérieur de l’Union, qui souhaitent franchir ces frontières (paragraphe 3).
La Commission estime que la Roumanie et la Bulgarie sont toutes deux prêtes à adhérer à l’espace Schengen et qu’elles sont allées au-delà des exigences nécessaires en acceptant une nouvelle série de contrôles lors des missions d’information volontaires qui ont eu lieu entre le 9 et le 15 octobre et les 14 et 18 novembre 2022. La Commission a fait état du résultat positif des missions d’information dans sa communication du 16 novembre 2022[footnoteRef:3], qui a confirmé que les deux États membres continuent de respecter les normes de Schengen et ont considérablement renforcé l’application globale de l’acquis de Schengen dans toutes ses dimensions de manière exhaustive. [3: 	COM/2022/636 final.] 

Néanmoins, l’article 4, paragraphe 2, de l’acte d’adhésion n’implique aucun automatisme, en ce sens que l’évaluation par la Commission du respect des conditions nécessaires à l’application intégrale de l’acquis de Schengen et l’avis positif du Parlement européen ne conduisent pas automatiquement à un vote positif du Conseil. La procédure d’adhésion ne fixe aucun délai pour que le Conseil prenne une décision positive sur l’admission de nouveaux membres à l’espace Schengen.
La Commission travaille en étroite collaboration avec la présidence espagnole pour préparer une décision à prendre par le Conseil afin de lever les contrôles aux frontières intérieures cette année encore. Il est grand temps que l’Union honore son engagement d’accorder à ces deux États membres l’adhésion à part entière à l’espace Schengen et de renforcer encore ainsi l’unité européenne (paragraphe 8).
L’absence de décision sur l’application intégrale de l’acquis de Schengen ne remet pas en cause le droit à la libre circulation des citoyens de l’Union, y compris les ressortissants roumains et bulgares, au titre de l’article 21 du TFUE et de la directive 2004/38/CE sur la libre circulation.
L’article 21 du TFUE est applicable depuis l’adhésion de la Bulgarie et de la Roumanie à l’UE, de sorte que les citoyens roumains et bulgares peuvent déjà désormais circuler et séjourner librement dans les autres États membres, sous réserve des conditions générales énoncées dans la directive sur la libre circulation (paragraphe 11).
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